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d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre, pour l'année
finiss-ant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal du
Canada, à Kingston, pour l'année finissant le 31) juin 1888.

il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt-deux mille
sept cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des corps
permanents--Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place " A."
"' B " et " " et des école4 d'artilleri-, à Québec, Kingston et Victoria. C.-A., écoles de
cavalerie et d'infanterie à Québec, Frédéricton, Toronto, Saint-Jean, P.Q, Winnipeg et
London, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pièces d'artillerie, modèle améliUré, pour
l'année finissant le 80 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin .888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement inpérial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Maiesté pour faire face aux dépenses de constructions et réparations,
propriétés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fane face aux dépenses des casernes dans la Colombie Anglaise, pour
l'aunée finissant le 30 juin 1888,

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire lace aux dépenses du chemin de fer du Pacifique
Canadien dans la Colombie Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire lace acx dépenses de L. R. Jones, pour services comme secrétaire partica-
lier de l'ingénieur en ebef du chemin de fer du Pacifique canadien, du 1er juillet 1887
au 30 juin 1888, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour son prolon-
gement jusq u'à Halifax, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu. qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour plus grandes facilités à Moncton, pour
l'année finissant le 3U juin 1888.

21. Resolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement de la ville de Pictou
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix-huit mille piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel roulant du chemin de
fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2, Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
aceordée à Sa Majesté pour coussinets Servis sur le chemin de fer Intorcolonial, pour
l'année finissant le 30 juin 1b88.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un hangar à charbon à Amherst, N-E., chemin de fer Intercolonial, pour
l'atnneo finissant le 3o juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la construction du chemin de fer du Cap-
Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1888.


